
1 avril 2023

Rencontres 
associatives



* Dons aux œuvres

* Sexisme un nouveau risque

* La valorisation des bénévoles

Rencontres 
associatives



Dons aux œuvres

Aujourd'hui la question n'est pas de savoir si le don aux 
œuvres est autorisé, mais les modalités d’une 

application sereine



La question de la fiscalité

•Si en tant que bénévole, vous engagez des frais 
et que vous n'en demandez pas le 
remboursement,

• vous avez droit à une réduction d'impôt sur le 
revenu, à certaines conditions.



Principe de base

Je donne réellement au club 100 euros

Je déclare mon don de 100 euros

J’obtiens une réduction de impôts 66 euros 



Principe de base

Je donne réellement un objet: 100 euros
Dons en nature (matériel)
Je déclare mon don de 100 euros

J’obtiens une réduction de impôts 66 euros 



Principe de base

J’engage réellement des frais de : 100 euros
(pour l’association)
Je déclare mon don de 100 euros

J’obtiens une réduction de impôts 66 euros 



Les Frais

• Les bénévoles peuvent être amenés à engager des 
frais sur leurs propres deniers pour le compte de 
l’association (exemples : transports et déplacements, 
achat de matériel, de timbres-poste, etc.). 

• Le bénévole ayant supporté une dépense pour le 
compte de l'association peut légitimement demander 
à celle-ci le remboursement de ses frais. 



Les Frais

•Mais, il peut également préférer en faire un don à 
l'association et bénéficier ainsi de la réduction 
d’impôt sur le revenu.

•Dans ce cas, ils peuvent bénéficier de la réduction 
d’impôts en faveur des dons (art 200 du code général 
des impôts –CGI-) ; cet abandon de créance 
s’assimilant à un don.



Principe de base suite
J’engage des frais pour le club 100 euros

Le club me doit réellement 100 euros

Je renonce à mon remboursement 100 euros

Je déclare mon don de 100 euros

J’obtiens une réduction de impôts 66 euros 



La loi de base…
• Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000

(dit loi BUFFET)

• modifiant la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative  à 
l'organisation et à la promotion des activités physiques et 

sportives
• J.O. Numéro 157 du 8 Juillet 2000 page 10311

• Article 41



Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000
suite
Le 1 de l'article 200 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ouvrent également droit à la réduction d'impôt les
frais engagés dans le cadre d'une activité bénévole et en
vue strictement de la réalisation de l'objet social d'un
organisme mentionné aux alinéas précédents, lorsque
ces frais, dûment justifiés, ont été constatés dans les
comptes de l'organisme et que le contribuable a renoncé
expressément à leur remboursement.

Ces dispositions s'appliquent aux frais engagés à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi no 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives. »



La « politique » de remboursement de frais

•La « politique » de remboursement de frais 
aux bénévoles est déterminée par l’organe 
de direction de l’association (conseil 
d’administration, bureau) ; elle doit être 
consignée dans le règlement intérieur.



La « politique » de remboursement de frais
• Les réductions fiscales ne sont consenties que pour les 

dons (ou abandons de créance) 

• aux associations d’intérêt général visées à l’article 200 
du CGI (l’intérêt général répond aux conditions de 
gestion désintéressée, d’action à caractère 
philanthropique, sportif, culturel, etc. et sans but 
lucratif). 



Notion de contrepartie

• Les frais doivent être engagés dans le cadre d'une activité 
bénévole, c'est-à-dire en l'absence de toute contrepartie 
pour le bénévole.

• Avantage particulier, 
• Réduction,
• Cadeau…
• Certains bénévoles pouvant s’entrainer sans payer..
• Place offerte aux salons
• Lors d’un séjour gratuit
• ……..



Nature des Frais

•Rien de précis dans les textes ,
• Tout est donc possible,
• Sans limite, 
•Quoi que…..



Les Frais logiques

• Déplacement des moniteurs fédéraux ou d’état de leur domicile au 
lieu de pratique (pour encadrer)

• Frais d'hébergement, de restauration de transport rendu nécessaire 
pour encadrer.

• Les frais de formation permettant aux encadrants de se maintenir a 
niveau, voir de développer leurs compétences, cela en lien direct avec 
les besoins du club.

• Frais de matériel spécifique……bouquin, matériel pédagogique…



Nature des Frais

Seuls les frais liés aux activités bénévoles et en
vue strictement de la réalisation de l'objet social d'un
organisme mentionné aux alinéas précédents, lorsque
ces frais sont dûment justifiés,

Seuls les frais que l’association se proposait de 
rembourser….initialement



Rôle du règlement intérieur

Document non obligatoire, complémentaire aux statuts
Il sert à Fixer les règles
• De remboursement,
• De prise en charge,
• De seuil ou de plafond,
• Définir les ayants droits,
• Les actions ouvertes
• ….il est public 



Que doit faire l’association:

• L’association doit, à réception de la demande du 
bénévole d’abandon de frais justifiée par la note de 
frais et les justificatifs, avec la mention signée 
d’abandon de frais : 
•Comptabiliser les frais (Comptabilisation en charges 

d’exploitation D 6…/C 467) 
•Conserver les justificatifs 



Que doit faire l’association:

•Constater l’abandon de créance (par une écriture de 
type D 467/C 7713 « Libéralités reçues »)

•Délivrer au bénévole un reçu sous la forme du 
formulaire Cerfa N° 1158*03 renseigné et signé.

•Conserver une copie du formulaire 



Traçabilité traçabilité….

Pouvoir justifier: 

• Des présences
• Des trajets
• De la réalité des frais (justificatifs comptables)
• Nombre d’encadrants
• Nombre de pratiquants
• Des besoins matériel, humain…
• Des formations



L'exemple de RI

• Formation des moniteurs
• Les moniteurs souhaitant entrer dans des cursus de formation

et souhaitant bénéficier des ressources du club et ce quelle que
soit la nature des ressources doivent au préalable en faire la
demande à la commission de référence qui, après avis,
transmettra au Comité Directeur qui décidera s’il convient
d’accepter la demande.

• En cas de refus, les motifs seront explicités au prétendant. 



Frais RI

• Seuls les frais engagés par un animateur ou un encadrant
bénévole pour les activités entrant strictement dans le cadre de
l’objet de l’association sont concernés.

• Ainsi, s’agissant de L’association X les frais engagés par le
bénévole peuvent concerner les activités suivantes, YYYY en
fonction des disciplines existantes au sein du club :



Frais exemple
• L’encadrement des pratiquants se préparant aux

brevets et niveaux de qualification mis en place par …..
• L’organisation et la conduite des entraînements

physiques et techniques ainsi que l’actualisation des
connaissances des pratiquants,

• L’organisation et l’encadrement de sorties
• L’accompagnement et l’encadrement des compétiteurs

pour les entraineurs,



Frais exemple
• Leur propre formation ainsi que la formation des (futurs)

cadres et entraîneurs bénévoles dans l’ensemble des
domaines ayant un lien avec les activités du club

• L’achat d’ouvrages et matériels pédagogiques,
matériels spécifiques à l’encadrement prévus par la
réglementation ou le règlement intérieur du club.



Frais exemple RI

• L’engagement des frais, dans leur principe et dans leur montant
maximum, doit être décidé par le Comité Directeur ou par le
Président.

• Les frais ne doivent pas être disproportionnés par rapport aux
capacités de l’association.



Dons manuels RI :
• L’association, pour subvenir à ses besoins, peut recevoir des 

« dons manuels », littéralement des dons « de la main à la 
main ».

• Le club étant régulièrement déclaré, en application de l’article 6 
de la loi du 1er juillet 1901 et sans autorisation spéciale ; il peut 
recevoir un don manuel, sans qu’il soit nécessaire d’établir un 
acte notarié ; il est également admis qu’il puisse être réalisé par 
virement (bancaire ou postal), par chèque ou par remise 
d’espèces. 



Dons manuels RI exemple
• En dehors des dons pour lesquels la valeur faciale est 

clairement identifiée, les dons manuels en nature nécessitent 
une évaluation. 

• Une commission aux apports sera chargée de l’évaluation de la 
valeur comptable du don. Elle est constituée au minimum du 
trésorier, du président et d’un commissaire aux apports. 



Dons manuels RI

• Les commissaires aux apports (un titulaire et un 
suppléant) sont membres de l’association, non 
membres du comité directeur et élus lors de l’AG. 

• Par ailleurs seuls les dons acceptés par la commission 
seront valorisés et intégrés à l’inventaire du patrimoine 
du club.



Nouvelle obligation:

• Déclaration des dons et des reçus fiscaux devient obligatoire. 
• Pour la première fois, les organismes sans but lucratif vont 

devoir déclarer les dons qu'ils ont perçus et les reçus fiscaux 
émis. 

• La déclaration est à faire avant le 31 décembre 2022 pour 
2021

• Avant le 31 Mars 2023 pour 2022. 



Comment effectuer la déclaration

• Les organismes concernés doivent effectuer leur déclaration 
en ligne sur le site internet demarches-simplifiees.fr

• ou en utilisant le lien suivant : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons.

https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.demarches/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-des-dons


Sexisme : 
un nouveau risque

Pourquoi agir pour prévenir les risques 
d’agissements  sexistes et de harcèlement sexuel

en secteur associatif 
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Le sexisme : un sujet qui s’impose

• Prise de conscience mondiale (DSK, Weinstein, 
#metoo, etc.)

• Des études et enquêtes qui montrent :
- un niveau élevé de confrontation au sexisme en 

particulier pour les  femmes,
- un impact nocif sur les personnes qui en sont

l’objet
• Un obstacle à la mixité, à la qualité de vie et à la 

performance des organisations



•Patinage, Football, rugby et maintenant handball, 
avec la condamnation du patron de sa Ligue pour 
"corruption de mineur", 

• depuis plusieurs mois, le sport français accumule 
les affaires extra-sportives.

Le sexisme : un sujet qui s’impose



Le sexisme : un sujet qui s’impose

En février 2020 la cellule signal sport (signal-
sports@sports.gouv.fr) est crée afin de recueillir les 
témoignages des sportifs et sportives.

• Les chiffres, dévoilés à l’occasion de la 3e convention 
sur les violences dans le sport, sont édifiants. Au 31 
décembre 2021, 610 affaires (89 % concernent des 
violences sexuelles) impliquant 655 personnes

mailto:signal-sports@sports.gouv.fr
mailto:signal-sports@sports.gouv.fr


Le sexisme : un sujet qui s’impose

• Sur les 655 personnes dénoncées, 
•365 sont des éducateurs sportifs : 
•309 sont des éducateurs rémunérés,
•86 des bénévoles (un statut qui leur permettait 

notamment, avant l’étendue du contrôle 
d’honorabilité à tous les encadrants, de passer au 
travers des mailles du filet),
• 36 avaient un statut d’agent d’État.

https://www.leparisien.fr/sports/violences-dans-le-sport-vers-une-loi-pour-verifier-si-les-benevoles-ont-ete-des-delinquants-sexuels-27-02-2020-8268021.php
https://www.leparisien.fr/sports/violences-dans-le-sport-vers-une-loi-pour-verifier-si-les-benevoles-ont-ete-des-delinquants-sexuels-27-02-2020-8268021.php


obligation légale d’honorabilité 2021

• Les éducateurs sportifs titulaires d’une carte 
professionnelle font l’objet de contrôles systématiques 
réalisés annuellement

(Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions 
sexuelles et violentes).

• Obligation renforcée : Les éducateurs sportifs bénévoles, 
des arbitres et les exploitants d’EAPS sont actuellement 
soumis aux mêmes obligations légales d’honorabilité que 
leurs homologues professionnels. 
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La définition du sexisme (nonjuridique)

C’est l’ensemble des :
Comportements, pratiques, conscientes ou inconscientes, 
fondés sur des stéréotypes de  sexe qui se traduisent par des :

• Actes allant des plus anodins en apparence (sexisme « 
ordinaire », du quotidien)  par exemple : les blagues, 
remarques ou comportements sexistes sur la moindre  
compétences des femmes

• aux plus graves, comme la discrimination fondée sur le sexe, 
le  harcèlement sexuel, l’agression sexuelle,  le viol.



Un continuum

9

Agissement sexiste
2015 : Article L. 1142-2-1 du Code du travail

2016 : Article 6 de la loi du 13 juillet 1983  
portant droits et obligations des fonctionnaires

Harcèlement sexuel

2012 : Article L. 1153-1 du Code du  
travail et 6 bis de la loi de 1983

Article 222-33 du Code pénal

Agression sexuelle  
Articles 222-2 et  
suivants du Code  

pénal

De quoi parle-t-on?



Les risques d’agissements sexistes et de 
harcèlement sexuel :  résultats d’enquête

• Harcèlement sexuel : Enquête Défenseur des Droits 2014
• 64% des répondant-e-s estiment fréquent de subir un 

environnement de travail avec blagues à  caractère sexuel

• 20% des femmes disent avoir été victimes de situations de 
harcèlement sexuel

• 70% des cas de harcèlement sexuel au travail ne sont pas 
dénoncés - 5% déposent plainte

11



Les risques d’agissements sexistes et de 
harcèlement sexuel :  résultats d’enquête

• Humiliations et injures sexistes : Baromètre Défenseur des droits/ 
OIT 2018 (3 551 personnes)  

• 23% des femmes et 6% des hommes sont confrontré-e-s à des 
insultes et des humiliations sexistes

11



12

2019 : Enquête européenne 
IFOP/Fondation Jean-Jaurès
• 5 026 femmes, âgée de 18 ans et
plus dans cinq pays (France, Allemagne,  
Royaume-Uni, Espagne et Italie)
•60% des Européennes interrogées rapportent  
avoir déjà été victimes d’au moins une forme de  
violence sexiste ou sexuelle au cours de leur  
carrière, dont 21% au cours des douze derniers  
mois.
•66% des Européennes de moins de 30 ans 
ont été confrontées à au moins une forme de  
violence sexiste et sexuelle au travail

EnFrance



Impacts Psychologique, physique

• Anxiété et dépression
• Insomnies migraines
• Nausées
• Perte de confiance agressivité
• Isolement
• Addiction
• Tentative de suicide



Impact sur la vie personnelle

• Difficultés  avec le  conjoint
• Difficultés  avec les  enfants
• Difficultés  avec  l’entourage



Impact sur la vie de l'association

•Ambiance dégradée
•Clivage entre  les membres
•Absentéisme, retard
•Détérioration des  Relations internes

•Absence d’entraide,  de soutien



Impact sur la vie de l'association

•Anxiété,  Stress des  témoins
•Atteinte à  l’image de l’association
•Démotivation  des membres perte des
talents
•Obstacle à la  Mixité F/H,
•Diminution de la « performance »
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Pourquoi s’emparer de cette problématique

• Tout le monde est concerné par ce risque
• Femmes et hommes peuvent être tour à tour cible ou 

victime, auteur-e ou témoin

• Jusqu’ici ce sujet était considéré comme une 
question de relations interpersonnelles,  qui se 
traitait entre 2 individus et sur un plan juridique
c’est devenu un sujet collectif
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Pourquoi s’emparer de cette problématique
• Toutes les associations peuvent être impactées

Sportives, culturelles,  socio-culturelles, Philanthropiques, 
politiques, religieuses
…… 
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Pourquoi s’emparer de cette problématique

• Jusqu’ici on considérait que c’était une question de 
comportement uniquement

Aujourd’hui un certain nombre d’études révèlent que 
certains environnements, voire  organisations 
exposent au sexisme : les milieux peu mixtes, les  
conditions de pratique, les relations avec les 
membres, les rituels..



Comprendre le référentiel
juridique :  concepts, définitions,
sanctions



Qui est concerné ?

• Femmes et hommes sont tous concernés et  peuvent 
être victimes, auteur-es ou témoins.  Quels que 
soient le sexe, l’orientation sexuelle ou  l’identité de
genre

• Les femmes sont plus nombreuses à être  
exposées et de manière plus fréquente.



Les degrés du sexisme enentreprise
21

4. Harcèlement sexuel :
• Actes non désirés et répétés à  

connotation sexuelle (ou sexiste  
au pénal) : propos, sms, mails,  
images etc.
• Pression grave dans le but réel ou  

apparent d’avoir une relation  
sexuelle

5. Agression sexuelle :
• Contact physique
• Sur une des 5 parties du corps  

(bouche, seins, fesses, cuisses,  
sexe)
• Avec surprise, menace, contrainte  

ou violence

1. Le sexisme « bienveillant » :
• Propos familiers / paternalistes
• Valorisation de compétences  

considérées comme complémentaires  
et renvoyant aux stéréotypes de sexe

2. Le sexisme masqué :
• Blagues déplacées / Répartition des  

tâches selon des stéréotypes sexistes
• Exclusion de certaines actions

3. Sexisme hostile :
• Injures / propos dégradants /  

infériorisants
• Remarques culpabilisantes  

responsabilités familiales



L’agissement sexiste 16

C’est l’ensemble des attitudes, propos et  
comportements fondés sur des  stéréotypes de sexe 
directement ou  indirectement dirigés contre une 
personne ou  un groupe de personnes en raison de 
leur  sexe quelle que soit leur orientation sexuelle



Comment cela peut-il se manifester au  
quotidien ?

• des blagues et commentaires sexistes,
• des remarques sur la maternité, paternité
• des stéréotypes négatifs, des incivilités ou des  

marques d’irrespect,
• des compliments ou critiques sur l’apparence  

physique, non sollicités,
• des pratiques d’exclusion



Savoir cerner les frontières

Politesse - Humour - Convivialité - Compliment
ou

Agissement sexiste et harcèlement sexuel

23



Prévenir des situations sexistes en milieu 
associatif comment faire

1.S’emparer du sujet
2.Analyser les risques sans les sous-estimer
3.Définir des mesures de prévention
4.Informer, communiquer
5.Organiser
6.Règlementer (RI, statuts)
7.Evaluer



Des
vidéos

38

« L’assistant – Martin, sexe 
faible »

Et si les hommes prenaient la  
place des femmes ?

Dans le monde de Martin, ce sont  
les femmes qui ont le pouvoir.

Un épisode de France TV Slash/Studio

« Le sexisme ordinaire au 
travail »

Par la chaîne youtube :
Et tout le monde s’en fout

Mise à l’honneur du guide de  
sensibilisation du sexisme  

ordinaire au travail
de l’association Action Logement

« Au boulot ! »

Court-métrage sur le harcèlement  
sexuel au travail, réalisé dans le  

cadre d’un concours organisé par  
le Défenseur des droits

Sexisme : Un nouveau risque professionnel ? Anact - 7 novembre 2019



Enjeux de la valorisation des 
bénévoles



« Si on payait mieux les 
bénévoles, ça donnerait 

peut-être envie à plus de gens 
de travailler gratuitement. »

Philippe Geluck
Bande dessinée Le Chat à Malibu



Valoriser l’activité bénévole

La reconnaissance et la valorisation de l’activité 
bénévole prennent d’autres formes que le salaire qui est 
une contrepartie du travail.



Valoriser l’activité bénévole

La valorisation du bénévolat peut provenir de 
satisfactions personnelles :

o Contribution personnelle aux résultats obtenus par 
l’association, satisfaction d’avoir réussi et 
reconnaissance exprimée par les bénéficiaires



Valoriser l’activité bénévole

La valorisation du bénévolat peut provenir de :
o Formation éventuellement suivie
o Qualification obtenue au cours de l’activité



Valoriser l’activité bénévole
La valorisation du bénévolat peut provenir de ce qu’on 
apprend sur soi :

oEn identifiant : 
- ce qu’on sait faire, 
- ce qu’on a appris, 
- ce qu’on aime faire.

oEn trouvant sa place dans un groupe
oEn prenant confiance en soi
oEn découvrant des aptitudes jusqu’alors ignorées (prise de 

responsabilité, encadrement, innovation)  



Valoriser l’activité bénévole

Elle peut venir de l’association :

o Marque de confiance à-priori grâce à la signature d’une 
convention de bénévolat

o Soutien reçu de la part des collègues et des responsables
o Reconnaissance du travail réalisé, des propositions faites et 

des initiatives prises 
o Remerciements reçus lors des réunions
o Prise en compte des frais engagés pour l’action bénévole



Le Passeport bénévole

• La concrétisation de la reconnaissance de l’activité 
bénévole est possible grâce au Passeport Bénévole

• Qui peut  être un élément d’attractivité pour compléter 
un    
oCV ou améliorer un entretien d’embauche
oPermettre une démarche de VAE en constituant  l’historique 

indispensable à un dossier 



Le Passeport bénévole

Le Passeport Bénévole peut être constitué de plusieurs fiches :
ofiche CV
odescriptif de la mission bénévole
orécapitulatif des missions
orécapitulatif des formations suivies
oattestation de l’association + descriptif de  l’association

oPasseport bénévole ;

https://www.francebenevolat.org/actions-et-programmes/valorisation-de-l-experience-benevole/passeport-benevole


CEC Enjeux

• Le Compte Engagement Citoyen (CEC)  : un dispositif de 
reconnaissance des bénévoles dont la mise en œuvre est 
effective depuis le 1er janvier 2018

• Un dispositif qui peut constituer un vrai coup de pouce pour la 
ressource humaine des associations à la condition qu’il soit 
activé par ses bénéficiaires

• Compte-engagement citoyen

68

https://associations.gouv.fr/cfga.html


Les objectifs du CEC

§ Valoriser l’engagement citoyen par l ʼ acquisition de 20
heures de formation par an et par activité, le CEC ayant un
plafond global de 60 heures

69



Les objectifs du CEC

§ Le CEC s’adresse à tous (salariés, demandeurs dʼemplois,
agents publics, travailleurs indépendants, étudiants, parents
au foyer, retraités…) et les heures acquises peuvent être
utilisées même à la retraite

70



D’autres outils pour valoriser

• Certificat de formation à la gestion associative ;

• Portefeuille de compétences ;

• Médaille de la jeunesse, du sport et de l’engagement associatif

• Médaille fédérales..

• La validation des acquis de l’expérience

https://associations.gouv.fr/cfga.html
https://www.associations.gouv.fr/le-portefeuille-de-competences.html
https://www.associations.gouv.fr/la-nouvelle-medaille-jeunesse-sports-et-engagement-associatif-est-disponible.html
https://www.benevolat.org/reconnaissance-du-benevolat
https://www.benevolat.org/reconnaissance-du-benevolat


Former ses bénévoles

Former ses bénévoles c’est leur permettre :

• d’acquérir des compétences ;

• d’évoluer au sein de l’association ;

• de maîtriser les outils utilisés…



Les mettre à l’honneur

• valoriser ses actions,
• Valoriser les compétences,
• Valoriser l’engagement engagement ;
• démontrer l’utilité de son action ;
• remercier le bénévole pour son action
• ….
• Un travail quotidien…..



La valorisation comptable

Le bénévole, par son engagement « produit » du travail mais 
pas de flux financier. Comptabiliser et monétariser le temps
qu’il donne au service de l’association permet :

• de donner une image fidèle de la richesse de l’association ;

• appréhender le coût réel du projet associatif ;

• sensibiliser les financeurs sur le coût réel d’un projet.



Les règles

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2018-
06 rend obligatoire de fournir les informations relatives aux 
contributions volontaires en nature.

« Si l'entité décide de ne pas comptabiliser les contributions
volontaires en nature, l'entité mentionne les motifs de cette
décision et donne une information sur la nature et l'importance 
des contributions volontaires en nature ».



Les règles

>> Si l'association dispose d'une information fiable et quantifiable, il convient d'inscrire ces 
contributions en comptabilité dans des comptes de classe 8.

Les CVN peuvent aussi concerner les dons en nature et 
les mises à disposition de biens mobiliers et matériels.



La méthode

1/Se réunir en équipe pour décider des modalités de
comptabilisation (Quelles fonctions ? Quelles missions ?
Quel taux horaire ? Etc.

2/ Communiquer auprès des bénévoles. Expliquer le
contexte (obligation légale et pas un contrôle du bénévole).



La méthode

3/Mettre en place une fiche de suivi par bénévole pour
suivre le temps de travail bénévole.

2/ Estimer un taux horaire, charges sociales et fiscales
incluses, correspondant à la rémunération prévue pour la 
qualification de la personne concernée OU se fier au SMIC
horaire brut ou chargé si vous disposez des éléments (coûts
indirects engagés par l’association).



La méthode

3/ A la fin de l’exercice comptable (ou pour les budgets
prévisionnels et financiers des projets), vous multipliez le
nombre d’heures par le taux horaire.

Exemple : un bénévole a travaillé 130 h / an. Le taux horaire
chargé est de 16 € > 130 x 16 = 2080 €.



Les outils

ä Fiche renseignée par le bénévole.

ä Fonctionnement annuel, par semestre ou 

autre.

Source : https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/benevolat_valorisation_comptable2011.pdf

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/benevolat_valorisation_comptable2011.pdf


Les outils

ä Tableau automatisé et personnalisable qui vous permet d’avoir les données 

sur l’exercice comptable.
Source : https://www.associations.gouv.fr/la-valorisation-comptable-du-benevolat.html

https://www.associations.gouv.fr/la-valorisation-comptable-du-benevolat.html


Questions, 
remarques ?



Merci pour votre attention

Pascal Gros

Tel : 06 09 05 27 90
Mel : contacts@axiome-formation.fr


